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Objectif stratégique 1 - Renforcer les capacités des 
organisations locales

Objectif stratégique 2 - Contribuer activement au soutien 
et à la protection des défenseur∙se∙s des droits humains en 
danger

Objectif stratégique 3 -Accroître et enrichir la stratégie 
globale de plaidoyer pour mieux défendre et promouvoir 
les droits humains

Objectif stratégique 4 -Structurer et renforcer les 
processus internes de notre organisation 

Objectif stratégique 5 - Développer et asseoir la notoriété 
d’Agir ensemble
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INTRODUCTION

Ce plan stratégique 2022-2025 a été élaboré 
à partir du plan stratégique précédent, 2018-
2021, du bilan qui en est ressorti ainsi que d’une 
étude des risques dans les zones géographiques 
d’intervention d’Agir ensemble. A partir de ce 
travail, un questionnaire a été envoyé à l’ensemble 
des équipes opérationnelles et stratégiques ainsi 
qu’auprès de partenaires pour recueillir leur 
ressenti et avis sur les activités de l’association. 
En parallèle, des entretiens ont été menés avec le 
personnel d’Agir ensemble et quelques partenaires 
pour faire émerger les points fondamentaux.

La partie opérationnelle est le fruit d’ateliers 
collectifs de réflexion menés avec l’ensemble des 
équipes opérationnelles et stratégiques qui ont 
permis d’aboutir à l’écriture détaillée de trois 
lignes stratégiques correspondant à ses modalités 
d’intervention : protéger, soutenir et dénoncer. 
A cela s’ajoute un quatrième objectif stratégique 
de renforcement interne des capacités de 
l’organisation et un dernier objectif stratégique 
consacré au développement de la notoriété d’Agir 
ensemble.

Ce plan stratégique a pour ambition de fixer 
nos grandes lignes d’actions pour les quatre 
prochaines années. Il consiste à mettre en lumière 
les risques actuels et à venir en termes de droits 
humains, à évaluer les changements nécessaires 
pour réduire ces risques mais aussi et surtout à 
présenter les actions concrètes que nous mettrons 
en œuvre pour atteindre nos objectifs.Ces actions 
doivent être menées partout où les droits humains 
sont menacés.

Dans un souci d’efficacité, nous poursuivrons 
essentiellement notre implication dans les zones 
où nous disposons déjà d’appuis, de partenaires 
et d’expertises. Ainsi, l’Afrique subsaharienne et 
l’Amérique latine puis le Moyen Orient et l’Afrique 
du Nord seront les régions prioritaires de nos 
actions, bien que l’association reste toujours à 
l’écoute et disposée à intervenir pour protéger 
les défenseur∙se∙s des droits humains, soutenir 
les organisations de défense des droits humains 
et dénoncer les violations des droits humains, 
partout ailleurs dans le monde. 

LUTTER CONTRE LES 
VIOLATIONS DES DROITS 
HUMAINS



4

En 1989, André Barthélémy, directeur d’une 
agence de voyage associative et solidaire (ARVEL 
Voyages), se rend au Chili où il rencontre des 
militant∙e∙s des droits humains qui dénoncent les 
violations des droits fondamentaux commises par 
le régime militaire de Pinochet.

Frappé par le manque de ressources auquel 
sont confronté∙e∙s ces militant∙e∙s, il décide de 
constituer un petit groupe de personnes pour 
mettre sur pied une association qui soutiendrait 
les défenseur∙se∙s des droits humains à travers le 
monde.

Après trois ans d’existence informelle, en 1992, 
ils∙elles se sont constitué∙e∙s en association à but 
non lucratif. L’année suivante, ils∙elles obtiennent 
le statut d’observateur auprès de la Commission 
Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 
puis en 1998 le statut consultatif auprès de 
l’Organisation des Nations-unies. Enfin, en 
2022, Agir ensemble obtient le statut consultatif 
auprès de l’Organisation Internationale de la 
Francophonie.

NOTRE IDENTITÉ

NOTRE HISTOIRE
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Nous favorisons, à travers le monde, l’essor et le développement d’organisations qui œuvrent pour 
la défense et la promotion des droits civils et politiques ainsi que des droits économiques, sociaux et 
culturels. Notre partenariat avec des organisations locales s’inscrit dans une relation institutionnelle 
basée sur l’égalité, la confiance, l’échange, le respect et la réciprocité. Chaque partie prenante est 
autonome et accepte de mutualiser ses efforts en vue de réaliser un objectif commun.

S’allier avec les acteur∙rice∙s de la société civile engagé∙e∙s sur leurs terrains dans la lutte contre les 
violations des droits humains. Nos actions contribuent à renforcer leurs capacités et à soutenir leur 
émergence.

NOTRE MISSION

NOTRE VOCATION

NOS MODALITÉS D’INTERVENTION

Protéger 

Nous avons créé, en 1999, 
le premier Fonds d’urgence 
français, et l’un des premiers 
au monde, dédié à la protection 
des défenseur∙se∙s des droits 
humains en danger.

Soutenir

Nous mettons en place 
des partenariats avec des 
associations locales en 
apportant une aide financière 
et technique à leurs projets. 
Nous soutenons l’essor des 
partenaires et leur leadership en 
renforçant leurs capacités.

Dénoncer 

Nous développons les mises 
en réseaux et les actions de 
plaidoyer en lien étroit avec les 
partenaires. Nous appartenons 
à plusieurs réseaux de défense 
des droits humains et nous nous 
associons à des initiatives de 
mobilisation inter-associatives. 

Nous avons soutenu plus de 500 associations locales de défense des droits humains et plus de 800 
défenseur∙se∙s en danger dans plus de 40 pays depuis notre création.

Notre rôle consiste à agir pour : 
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◼  La promotion de l’Etat de droit, de la 
gouvernance démocratique et de la mobilisation 
citoyenne.

◼  Le respect des droits des peuples autochtones, de 
leur culture et de leurs terres.

◼  Le respect des droits des minorités sexuelles et 
de genre ainsi que la lutte contre toute forme de 
discrimination à leur encontre en tant qu’individu 
et communauté.

◼  La promotion des droits des femmes, du 
leadership féminin et la lutte contre les violences 
basées sur le genre.

◼  La protection des défenseur∙se∙s des droits 
humains en danger, la lutte contre la torture ainsi 
que les arrestations et détentions arbitraires.

Au sein d’Agir ensemble, le travail d’équipe et la capitalisation des savoirs sont fondamentaux. 
L’équipe composée de salarié∙e∙s, bénévoles, volontaires du service civique, volontaires de solidarité 
internationale et stagiaires s’attache à travailler collectivement, à apprendre ensemble et à 
mutualiser ses connaissances et expertises dans un but commun de défense et de promotion des 
droits humains. Régulièrement, des membres de l’équipe se rendent sur le terrain afin d’assurer une 
meilleure compréhension des besoins et d’être en collaboration étroite avec les partenaires locaux. La 
communication et la coopération sont ainsi des éléments clés de l’association pour garantir sa réactivité 
face aux situations de violation des droits humains. Toutes nos activités s’inscrivent dans une démarche 
inclusive, d’égalité femmes-hommes et de développement durable.

NOS AXES D’ACTION

NOTRE ORGANISATION

NOS COMPÉTENCES

NOS VALEURS

Nos actions se fondent sur les cinq piliers que sont :

Dignité humaine Partenariat

Coordination multi-
pays et multi-
acteur∙ice∙s

Agilité Réactivité Expertise en droits 
humains

Militantisme 
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ANALYSE DES 
RISQUES ET DES 
CHANGEMENTS 
À METTRE EN 
PLACE
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Bien qu’en principe, Agir ensemble intervienne 
partout où les droits humains doivent être 
réaffirmés, ses principaux partenaires se trouvent 
en Afrique subsaharienne, Afrique du Nord, Moyen 
Orient et Amérique latine. Dans ces régions, l’Etat 
de droit est très précaire et menacé, la démocratie 
absente ou fragile et les régimes marqués par 
un autoritarisme grandissant. Sur les 128 pays 
étudiés dans le cadre du WJP Rule of Law index 
2020, seuls 72 ont obtenu une note supérieure 
à 0,5 (sur une échelle de 0 à 1), le Venezuela 
occupant la dernière position et la République 
Démocratique du Congo l’antépénultième. Les 
membres du gouvernement y sont souvent 
corrompu∙e∙s et les citoyen∙ne∙s perdent confiance 
dans les institutions. Cette perte de confiance se 
justifie également par une réduction de l’espace 
civique et des libertés d’expression ainsi que le 
recours excessif à la force de la part des autorités 
de police pour mater toute manifestation ou forme 
d’opposition.

Les premières victimes de ces violences sont 
les défenseur∙se∙s des droits humains et 
environnementaux et les journalistes. Ils∙elles 
sont constamment menacé∙e∙s, arrêté∙e∙s 
arbitrairement, torturé∙e∙s ou soumi∙s e∙s à des 
disparitions forcées. Selon Front Line Defenders 
, en 2021 dans le monde, 358 défenseur∙se∙s des 
droits ont été assassiné∙e∙s pour leurs actions 
militantes. Cela est surtout vrai en Amérique 
latine, région désignée comme la plus dangereuse 
pour elles∙eux. Partout, ils∙elles sont détenu∙e∙s 
dans des conditions inhumaines, dans des prisons 
surpeuplées en raison des nombreuses arrestations 
et détentions arbitraires dont sont également 
victimes les migrant∙e∙s et réfugié∙e∙s.

Aux violences policières s’ajoutent les violences 
issues des conflits armés et inter-ethniques 
qui traversent ces régions. Le terrorisme et les 
groupes criminels restent la préoccupation 
majeure pour la sécurité des citoyen∙ne∙s. Cela 
entraine des déplacements de populations et des 
conflits pour les terres. Les peuples autochtones 
et les minorités religieuses sont victimes de 
violences, discriminations et les pouvoirs publics 
accaparent leurs terres et ressources. Dans les 
trois régions d’intervention d’Agir ensemble, les 
minorités sexuelles et de genre sont victimes de 
discriminations et de violences dans la pratique 
et dans les textes. Selon un rapport dressé en 2020 
par l’Association internationale des personnes 

lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes 
(Ilga World), l’homosexualité demeure illégale 
dans 69 pays sur les 193 étudiés.

Les femmes de ces régions sont victimes des 
groupes armés, enlevées, agressées et violées. Elles 
subissent également des violences domestiques 
dans des régions où le patriarcat est prégnant 
et où elles n’ont pas le droit, dans la plupart des 
pays, de disposer de leur corps et d’accéder à 
l’avortement. Au-delà de ces violences physiques, 
elles subissent des violences morales et une 
inégalité très marquée fondée sur le genre 
qui restreint leurs opportunités économiques 
et sociales. Selon les chiffres du SIGI (Social 
Institutions & Gender Index) de 2019, 24% des 
pays étudiés ont un fort ou très fort niveau de 
discrimination liée au genre dans les institutions 
sociales. Cette discrimination est préoccupante 
d’autant plus lorsqu’elle est inscrite dans la loi 
comme dans certains pays du Moyen-Orient.

La crise sanitaire COVID-19 qui a marqué les 
années 2020 et 2021 a aggravé les cas de violation 
des droits humains. Les gouvernements ont profité 
des mesures de confinement pour justifier des 
arrestations et détentions arbitraires et limiter 
la liberté d’expression notamment émanant 
des professionnels de santé. Les mesures de 
confinement ont également augmenté les 
violences domestiques envers les femmes et les 
filles. Les populations autochtones quant à elles, 
furent les premières victimes de la pandémie qui a 
renforcé les inégalités concernant l’accès aux soins 
et aux ressources.
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Etat de droit 
Défenseur∙se∙s

des droits
Droits des peuples 

autochtones Droits des femmes

Droits des 
minorités 

sexuelles et de 
genre 

Changements globaux nécessaires pour réduire les risques

Notre vocation = s’allier avec les acteur.rice.s de la société civile 
engagé.e.s sur leurs terrains dans la lutte contre les violations 

des droits humains

Risque majeurs de violation des droits humains

 Recul de l’espace 
démocratique 

Montée des 
autoritarismes 

Forte impunité

Régression 
de la liberté 

d’expression

Violences contre 
les défenseur∙e∙s 

des droits

Discriminations 
légales et 

administratives 
contre les peuples 

autochtones

Expropriation 
de terres et 

accaparement des 
ressources

Prégnance du 
patriarcat 

Violences liées au 
genre

 Viols et 
féminicides

Discriminations 
légales contre les 

minorités sexuelles 
et de genre

Violences contre 
les minorités 

sexuelles et de 
genre

Des institutions de 
confiance 

Une justice et 
une politique 

transparente et 
fiable appliquée de 
manière impartiale

Un espace 
d’expression 

sécurisé pour les 
défenseur∙se∙s des 

droits

Des conditions 
de détention et 

d’interrogatoire 
respectueuses de la 

dignité humaine

Une législation 
respectueuse des 
diversités et de la 
propriété privée

Un traitement 
juste et égal 

pour les peuples 
autochtones

Une législation 
contre les violences 

domestiques

Une présence 
accrue de femmes 
aux positions de 

décisions

Une législation 
protectrice des 

minorités sexuelles 
et de genre

 Une 
représentation plus 
juste des minorités 

sexuelles et de 
genre
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OBJECTIF STRATÉGIQUE 1

Renforcer les capacités des 
organisations locales
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EN BREF

◼ Le renforcement des capacités organisationnelles et 
institutionnelles des organisations de défense des droits 
humains toujours prioritaire et au cœur des activités 
d’Agir ensemble et de ses partenaires.

◼ Des outils adaptés et harmonisés et accessibles d’ici 
2023.

◼ La pérennisation du travail en réseau pour favoriser le 
renforcement des capacités entre pair∙e∙s.

Depuis 1989, nous mettons en place des 
partenariats avec des associations locales en 
apportant une aide financière et technique à leurs 
projets. Nous soutenons l’essor des partenaires et 
leur leadership en renforçant leurs capacités.

Notre organisation accorde la priorité aux 
associations fiables, compétentes dans leur 
domaine et de taille modeste ou émergentes 
qui ont difficilement accès aux financements 
internationaux. Nous attribuons chaque année des 
subventions de faible montant à des partenaires 
actifs dans 18 pays principalement d’Afrique 
subsaharienne, de MONA et d’Amérique latine. 
A ce jour, nous avons soutenu plus de 500 
organisations locales de défense des droits 
humains.

Nous établissons avec nos partenaires des liens 
forts et durables, respectueux de leurs modes 
d’action sur le terrain à travers la coordination 
et la mise en œuvre de projets pluriannuels dont 
les objectifs portent sur la défense des droits de 
population vulnérables, l’accès à la justice et la 
lutte contre l’impunité.

FIABILITÉ ET 
TRANSPARENCE

D'ici à 2023, les organisations locales partenaires 
d’Agir ensemble réaliseront un autodiagnostic de 
leurs besoins en matière de renforcement de leur 

cadre institutionnel, de leurs méthodes de gestion 
de projet, et de leur suivi administratif et financier. 
Un plan de renforcement personnalisé sera 
produit, pour chaque partenaire, et détaillera les 
objectifs, résultats et chronogrammes. Pendant la 
phase de mise en œuvre du plan de renforcement, 
un suivi rapproché et personnalisé sera réalisé 
par nos équipes formées au renforcement des 
capacités, et fera enfin l’objet d’une évaluation 
finale.

STRUCTURATION ET 
FIABILITÉ

Fort∙e∙s de plus de 30 ans de renforcement des 
capacités des organisations locales de défense 
des droits humains, nos équipes doivent encore 
inventorier, harmoniser et mettre à disposition 
nos outils de gestion de projets et d’appui à la 
gouvernance associative. A terme, ces outils 
seront accessibles à toutes les organisations de 
défense des droits humains francophones grâce 
à un centre de ressources en ligne développé 
en éco-conception. Au-delà des actions de 
renforcement de capacités organisationnelles et 
institutionnelles, le réseautage des organisations 
de défense des droits humains, expérimenté 
pendant la phase précédente du plan stratégique, 
sera pérennisé dès 2022, dans une démarche de 
renforcement « entre pair∙e∙s ».
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OBJECTIF STRATÉGIQUE 2

Contribuer activement au 
soutien et à la protection 
des défenseur∙se∙s des 
droits humains en danger
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Agir ensemble pour les droits humains a été fondée 
en 1989 avec la volonté de soutenir et protéger 
les défenseur∙se∙s des droits humains à travers le 
monde. En 1999, nous créions le premier Fonds 
d’Urgence de France pour les défenseur∙se∙s des 
droits humains en danger et l’un des premiers 
au monde. Depuis lors, la protection des 
défenseur∙se∙s des droits humains a toujours été 
l’un de nos piliers d’action et l’une de nos priorités 
thématiques. 

Notre organisation participe, historiquement, à la 
protection des défenseur∙se∙s des droits humains 
en danger, en leur accordant une aide financière 
leur permettant de se relocaliser temporairement, 
de sécuriser leur domicile ou encore d’obtenir une 
assistance juridique, médicale, psychologique. 
Nous attribuons chaque année des subventions, 
pouvant aller jusqu’à plusieurs milliers d’euros, 
à des défenseur∙se∙s des droits humains en 
situation de danger en raison de leurs activités de 
promotion et de protection des droits et libertés 
fondamentaux. 

PROTECTION PRÉVENTIVE

Entre 2022 et 2025, nous souhaitons nous 
engager plus activement dans la protection 
préventive des défenseur∙se∙s, c’est-à-dire 
mener des activités visant à instaurer un climat 
protecteur des défenseur∙se∙s et empêcher 
ainsi la concrétisation des risques auxquels iels 
sont exposé∙e∙s. Ainsi, d’ici à 2023, nos équipes 
projets au sein du pôle Protection travailleront 
à la création et à l’organisation/programmation 
de formations relatives à la protection et à la 
gestion de la sécurité. Ces formations aspireront 
à être répliquées par les participant∙e∙s, selon 
l’approche de la formation de formateurs. Elles 
seront destinées à former des “points focaux 
sécurité” nommé∙e∙s au sein d’organismes et de 
réseaux partenaires, afin qu’iels puissent ensuite 
transmettre leurs savoirs acquis en faveur des 
défenseur∙se∙s des droits humains. 
Par ailleurs, à l’horizon 2025, nous souhaitons 
enrichir considérablement le centre de ressource 
en ligne de l’association, afin de permettre aux 
défenseur∙se∙s des droits humains d’y trouver 
des informations relatives à leur protection et 
leur sécurité (manuel de formation, rapports, 
annuaires des mécanismes d’assistance, etc.). 
Les équipes du pôle Protection et du pôle 
Communication travailleront ensemble à la 

collecte, l’élaboration et la publication de ces 
documents. 

Enfin, des actions de plaidoyer et de 
communication seront continuellement mises en 
place et développées, dès 2022, afin de sensibiliser 
le grand public à la situation des défenseur∙se∙s des 
droits humains dans le monde et de conscientiser 
les autorités sur le phénomène inquiétant de 
répression accrue des défenseur∙se∙s. Des espaces 
de concertation, de dialogue et de collaboration 
continueront d’être instaurés auprès des 
organisations gouvernementales, internationales 
et régionales sur cette question avec l’appui 
de l’équipe plaidoyer et des équipes du pôle 
Protection.

PROTECTION COLLECTIVE

Forte de ses valeurs partenariales, Agir ensemble 
continuera de s’impliquer pour la protection 
collective des défenseur∙se∙s des droits humains, 
considérant que la voix d’un réseau regroupant 
de nombreuses organisations porte toujours plus 
qu’une voix esseulée. Aussi, nous poursuivrons nos 
efforts pour soutenir et redynamiser les réseaux 
et synergies formel∙le∙s et informel∙le∙s dédié∙e∙s 
à la protection des défenseur∙se∙s, notamment par 
un accompagnement à la gouvernance ou un appui 
financier et technique. 

Nous nous impliquerons dans les réseaux et 
consortiums européens et internationaux dédiés 
à la protection des défenseur∙se∙s des droits 
humains dont nous sommes déjà membres et en 
rejoindrons d’autres. 
partir de 2023, les chargé∙e∙s de projet du pôle 
Protection participeront activement aux actions 
menées par ces réseaux et à leur gouvernance.

A partir de 2023, les chargé∙e∙s de projet du pôle 
Protection participeront activement aux actions 
menées par ces réseaux et à leur gouvernance.

ASSISTANCE HOLISTIQUE

Nous resterons, en parallèle, une actrice 
majeure et essentielle de la protection réactive 
des défenseur∙se∙s des droits humains, et 
continuerons de porter assistance, en urgence, à 
des défenseur∙se∙s en danger immédiat du fait de 
leurs activités. 
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A cette fin, les équipes projets du pôle Protection 
travailleront avec les partenaires de terrain et 
les autres membres des réseaux partenaires à 
développer des fonds d’urgence spécialisés, soit 
sur un profil de défenseur∙se, soit sur une zone 
géographique spécifique, dès 2022. 

Par ailleurs, nous refonderons le Fonds 
d’urgence historique d’Agir ensemble afin 
de le perfectionner et de le redynamiser. Les 
équipes Projets, Communication et Fundraising 
s’emploieront à trouver de nouvelles sources 
de financement pour son fonctionnement et 
l’assistance aux défenseur∙se∙s, ainsi qu’à faire 
connaître ce mécanisme auprès des défenseur∙se∙s 
et des éventuel∙le∙s donateur∙rice∙s. Enfin, 
nous développerons et pérenniserons notre 
implication dans la relocalisation internationale 
des défenseur∙se∙s des droits humains à 
travers le programme “Lyon Ville Refuge pour 
les défenseur∙se∙s des droits humains” mais 
également notre participation à l’Initiative 
Marianne, portée par le gouvernement français au 
niveau national.

EN BREF

◼ La protection réactive d’urgence des défenseur.se.s des 
droits humains reste une priorité d’Agir ensemble.

◼ Notre vision de la protection évolue pour devenir plus 
holistique et englober un important volet de prévention et de 
collectif.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE 3

Accroître et enrichir 
la stratégie globale de 
plaidoyer pour mieux 
défendre et promouvoir les 
droits humains

Depuis sa création, Agir ensemble s’inscrit dans 
une démarche d’interpellation auprès des pouvoirs 
publics et privés pour lutter contre les violations 
des droits humains. Ses différentes actions de 
plaidoyer appellent les détenteur∙rice∙s du pouvoir 
à honorer leurs obligations en matière de respect 
des droits humains et protéger les défenseur∙se∙s 
de ces droits.

Historiquement, Agir ensemble mène des actions 
de plaidoyer en co-construction au travers de 

partenariats noués avec des acteur∙rice∙s de la 
société civile. Nous apportons notre expertise 
et notre soutien technique et/ou financier au 
cours de l’élaboration de campagnes de plaidoyer 
conjointes avec nos partenaires. 

Nous participons également à la diffusion des 
outils de plaidoyer de nos partenaires et à la 
signature des pétitions, communiqués et appels 
d’urgence qu’ils ou elles nous communiquent. 
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PARTENARIAT ET RÉSEAU

Convaincue que le plaidoyer est une démarche 
collective, Agir ensemble continuera à développer 
ses activités de plaidoyer avec ses partenaires 
directs et les réseaux auxquels elle adhère. Nous 
mènerons un travail de veille et d’identification 
des opportunités de plaidoyer avec nos partenaires 
pour chaque projet, afin de nous assurer que 
les problématiques clés sur lesquelles nous 
travaillons au quotidien soient entendues par les 
décideur∙euse∙s politiques influent∙e∙s sur ces 
questions. 

Afin de porter au mieux ces thématiques dans les 
espaces de concertation, nous renforcerons notre 
implication auprès des institutions régionales et 
internationales telles que la CADHP, le Conseil 
des droits de l’Homme de l’ONU et la Cour inter-
américaine des droits de l’Homme, de par la 
participation et l’intervention active durant leurs 
évènements ainsi que l’envoi régulier de rapports 
et sollicitations.

Dès 2022, nous nous engagerons activement dans 
une démarche de renforcement des capacités 
de plaidoyer de nos organisations locales 
partenaires, par le biais de partages d’expérience, 
l’organisation de visites d’échange, et l’animation 
de formations au plaidoyer national, régional et 
international.

POSITIONNEMENT ET 
EXPERTISE

Dans le même temps, Agir ensemble développera 
une approche proactive du plaidoyer reposant sur 
ses valeurs, autour de la diffusion de messages 
clés sur les priorités thématiques et géographiques 
de l’association. Dans les prochaines années, 
l’organisation ambitionne de devenir une actrice 
reconnue pour son positionnement engagé et 
précis et son influence sur les décideur∙euse∙s 
politiques. 

Pour ce faire, un travail de renforcement des 
processus de plaidoyer de l’organisation sera 
effectué en interne. Les équipes projets seront 
formées aux techniques de plaidoyer et à l’usage 
systématique d’outils de monitoring et de 
diffusion des chiffres sur les violations des droits 
humains pour chaque projet. Ces outils seront 
créés par les membres d’Agir ensemble en charge 
du plaidoyer d’ici 2023. Les chiffres collectés sur 
les violations des droits humains seront visibles 
sur le site internet, qui présentera un historique 
public et thématique des projets portés par Agir 
ensemble.

En outre, les membres d’Agir ensemble 
continueront à élaborer et diffuser fréquemment 
des notes de position thématiques dénonçant 
publiquement les violations des droits humains. Le 
pôle Communication poursuivra son implication 
dans toutes les campagnes de plaidoyer menées 
par Agir ensemble, afin d’assurer la mobilisation, 
l’éducation et la sensibilisation du grand public 
aux thématiques que nous portons collectivement.

EN BREF

◼ Le travail de plaidoyer en réseau reste une priorité pour 
Agir ensemble.

◼ Le renforcement des capacités de plaidoyer des 
organisations partenaires d’Agir ensemble occupera une plus 
grande place au sein de l’organisation.

◼ Agir ensemble développera son plaidoyer en propre et son 
expertise 
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OBJECTIF STRATÉGIQUE 4

Structurer et renforcer 
les processus internes de 
notre organisation 
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En 2021 Agir ensemble a bénéficié d’un appui 
du Fonds de renforcement institutionnel et 
organisationnel (Frio) afin de développer et 
d’améliorer ses processus de fonctionnement 
internes. Pendant près d’un an avec l’appui de 
deux consultantes tou∙te∙s les membres de l’équipe 
se sont impliqué∙e∙s dans une démarche qualitative 
durable en réalisant une analyse approfondie de 
ses processus dans quatre grands domaines : la 
gestion technique et opérationnelle de projets, 
la gestion administrative et financière des 
projets, la gestion des relations partenariales,  la 
gestion les ressources humaines et des finances 
de l’association. Cette première étape d’analyse 
a été probante dans l’identification de nos forces 
et faiblesses et nous a permis de construire un 
plan d’action précis pour renforcer nos capacités 
internes et accroître la qualité de notre travail.

OPTIMISER LA RECHERCHE 
DE COFINANCEMENT

La réussite de nos projets est intrinsèquement liée 
aux ressources financières allouées pour leur mise 
en place :la structuration de notre équipe dédiée 
à la recherche de fonds est donc primordiale. Afin 
d’accroître la qualité de nos actions l’équipe suivi 
des subventions sera réorganisée et ses missions 
tout comme ses outils réajustés. L’équipe dédiée à 
la recherche de fonds mécénat et grands donateurs 
se consolidera avec le recrutement d’un∙e 
collaborateur∙rice en charge des subventions et 
du suivi-évaluation. Le déploiement de nouvelles 
stratégies de recherche de fonds institutionnels 
sera au cœur de nos activités et se traduira 
notamment par une plus grande participation à des 
évènements nationaux et internationaux en lien 
avec nos thématiques prioritaires.

QUALITÉ DU SUIVI DES 
PROJETS

Agir ensemble accorde une importance toute 
particulière à l’équité entre les membres de ses 
équipes. L’analyse de nos pratiques en matière de 
gestion de projets nous encourage aujourd’hui à 
uniformiser nos pratiques et nos outils. Pourvoir 
chacun∙e de nos chargé∙e∙s de projets d’outils 
performants et communs constitue l’une de nos 
activités phares pour l’année 2022. L’actualisation 
et la conception d’outils de pilotage adaptés à 

chacune des étapes de notre cycle de projets est 
désormais au cœur de nos préoccupations.

ENCADRER ET CONTRÔLER 
L’ENGAGEMENT DES 
DÉPENSES

La formalisation de l’ensemble de nos procédures 
administratives et financières dans le cadre 
des projets est un enjeu central pour notre 
structuration interne et pour accroître notre 
crédibilité auprès de nos bailleurs de fonds. Notre 
activité principale sera centrée sur l’élaboration 
d’un manuel de procédures financières projet 
complet dans lequel toutes les composantes des 
étapes du cycle financier du projet seront décrites 
afin d’être accessibles auprès de tout∙ membre de 
l’équipe. Agir ensemble souhaite consolider le suivi 
des dépenses de ses partenaires en redéfinissant 
d’une part la fréquence des suivis financiers et 
d’autre part en développant sa présence dans ses 
pays d’intervention pour ses projets pluriannuels.

FORMALISER LES 
CRITÈRES ET OUTILS 
DE SÉLECTION DE NOS 
PARTENAIRES

Une connaissance fine des forces et faiblesses 
de nos partenaires est la première étape à la 
construction d’une relation partenariale réussie. 
Être en mesure d’établir un diagnostic précis 
des capacités des partenaires est un objectif 
qualitatif que souhaite atteindre Agir ensemble 
lors de ses prochains partenariats. L’élaboration 
d’outils faisant connaitre les compétences de nos 
futurs partenaires sur leur volet institutionnel, 
organisationnel, technique, financier, plaidoyer et 
communication nous donnera l’occasion de mieux 
appréhender nos relations partenariales. L’année 
2022 se verra ainsi consacrée à l’élaboration de 
procédures et d’outils d’aide à la sélection de 
partenaires.

En plus de proposer une trame commune de 
ses conventions de partenariat Agir ensemble 
reprendra leur contenu afin de mieux répondre aux 
exigences de nos bailleurs et d’ancrer davantage 
nos valeurs au sein de nos relations partenariales. 
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Une clause sur la tolérance zéro en matière 
d’agressions ou d’abus sexuels ainsi qu’une clause 
sur la lutte contre la fraude et la corruption seront 
systématiquement inscrites dans nos contrats.
d’agressions ou d’abus sexuels ainsi qu’une clause 
sur la lutte contre la fraude et la corruption seront 
systématiquement inscrites dans nos contrats.

LES RESSOURCES 
HUMAINES SONT 
ORGANISÉES

Le volet des ressources humaines sera appréhendé 
au travers de deux angles stratégiques :

Définir une stratégie RH : l’objectif sera de 
réfléchir en interne aux orientations souhaitées 
par l’équipe stratégique en matière de politique 
RH. Le dernier trimestre 2022 sera ainsi consacré 
à l’élaboration d’un manuel RH à destination de 
l’ensemble des membres de l’équipe.

Former ses équipes : Agir ensemble souhaite 
valoriser et développer les compétences de ses 
membres en proposant la mise en place de plans 
de formation interne qui permettront à chacun∙e 
de développer et renforcer leurs compétences et 
expertises.

EN BREF

◼ La formalisation du suivi administratif et financier des 
projets est au cœur de nos préoccupations.

◼ La structuration de notre politique RH est un enjeu interne 
essentiel.

◼ L’uniformisation de nos méthodes et outils sur les cycles 
processus stratégiques de nos projets est l’objectif 2022.
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OBJECTIF STRATÉGIQUE 5

Développer et asseoir la 
notoriété d’Agir ensemble
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EN BREF

◼ Un partenariat de visibilité initié chaque année avec un 
acteur culturel ou associatif.

◼ Un forum inter-associatif bisannuel pour valoriser nos 
partenariats.

◼ Des campagnes de collecte, d’adhésion et de sensibilisation 
régulières pour dynamiser la vie associative et la 
communication externe. 

En 2020, Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme 
(AEDH) changeait de nom pour devenir Agir 
ensemble pour les droits humains (Agir ensemble). 
Ce changement de nom s’est accompagné d’un 
changement d’identité visuelle et éditoriale : nouveau 
logo, nouvelle charte graphique, nouvelle charte 
éditoriale, nouveau site internet, etc.

Ces changements ont été bien accueillis par nos 
partenaires de terrain, partenaires techniques 
et financiers et par le grand public : l’identité de 
l’association est maintenant à l’image de son 
dynamisme, de ses valeurs, de son ambition et de son 
professionnalisme.

Un ensemble d’actions de communication ont permis 
la réidentification de l’association comme actrice 
phare de la défense et promotion des droits humains 
à l’international. A partir de 2022, il conviendra de 
développer et d’asseoir la notoriété d’Agir ensemble 
en renforçant qualitativement notre  communication 
externe, en multipliant les partenariats et en 
mobilisant les forces vives de l’association.

PARTENARIATS, 
PARTENARIATS, 
PARTENARIATS...

La stratégie de communication 2020-2022 
arrivant à son terme, un premier temps sera 
consacré à l’évaluation de l’atteinte des objectifs et 
d’élaboration de la nouvelle stratégie.

Cette nouvelle stratégie de communication sera 
triennale et courra jusqu’en 2025. Un plan de suivi et 

d’évaluation sera annexé à cette nouvelle stratégie.
En vue de développer notre notoriété, nous nous 
appuierons sur notre réseau de partenaires de 
terrain actuels, notamment pour communiquer sur 
les actions conjointes réalisées dans le cadre des 
projets. Une attention particulière sera accordée au 
développement de partenariats médias, des relations 
avec les journalistes, et au développement de liens 
avec des acteur∙rice∙s culturels et associatifs grâce à 
des partenariats de visibilité.

En lien avec ses actions de plaidoyer, les équipes 
d’Agir ensemble poursuivront le travail de 
sensibilisation et de dénonciation des violations 
des droits humains, en alertant la communauté 
internationale et les acteur∙rice∙s politiques 
institutionnel∙le∙s et non institutionnel∙le∙s. A ce 
titre, le format de campagnes de plaidoyer multi-
acteur∙rices est conservé afin de maximiser l’impact 
des actions.

UNE VIE ASSOCIATIVE 
DYNAMIQUE 

Comme beaucoup d’organisations non-
gouvernementales, Agir ensemble s’inscrit dans un 
écosystème associatif. Afin de gagner en ancrage 
territorial, nous pourrons compter sur les forces 
vives de l’association : nos équipes stratégiques et 
opérationnelles, nos bénévoles, nos adhérent∙e∙s, nos 
sympathisant∙e∙s et nos donateur∙rice∙s.

Outre l’ancrage territorial de l’association, le 
développement de la vie associative d’Agir ensemble 
permettra de renforcer la cohésion entre nos équipes, 
nos membres et nos publics.
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NOS 
PARTENAIRES
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PARTENAIRES FINANCIERS*

PARTENAIRES DE TERRAIN*
Nous coopérons avec des organisations de défense des droits humains, engagées sur le terrain, qui 
luttent contre les violations des droits humains. Ces partenaires ont noué une relation de confiance et de 
co-responsabilité avec notre organisation afin de mettre en place une collaboration concrète menant à la 
réalisation de projets bénéficiant à la société civile des pays concernés.

Retrouvez tous nos partenaires de terrain sur notre site internet, rubrique «NOS ALLIE∙E∙S» : https://
agir-ensemble-droits-humains.org/fr/nos-allie∙e∙s

*Partenaires en date du 1er Septembre 2022

https://agir-ensemble-droits-humains.org/fr/nos-allie%E2%88%99e%E2%88%99s/
https://agir-ensemble-droits-humains.org/fr/nos-allie%E2%88%99e%E2%88%99s/
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PARTENAIRES TECHNIQUES*

NOS RÉSEAUX*

NOS ACCRÉDITATIONS*

Statut d’observateur auprès de la 
Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples

Statut consultatif auprès de 
l’Organisation des Nations-Unies

Statut consultatif auprès de 
l’Organisation Internationale de la 
Francophonie



NOUS CONTACTER

16 avenue Berthelot
69007 Lyon

France
communication@aedh.org

NOUS SUIVRE

www.agir-ensemble-droits-humains.org

@AEDHmonde
Agir Ensemble pour les Droits Humains
@AgirEnsemblePourlesDroitsHumains

@AgirEnsembleDH

http://agir-ensemble-droits-humains.org
https://twitter.com/AEDHmonde
https://www.linkedin.com/company/agir-ensemble-pour-les-droits-de-l'homme-aedh-/
https://www.facebook.com/AgirEnsemblePourLesDroitsHumains
https://www.instagram.com/agirensembledh/

